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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-129762

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 25-129762

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-74387
01/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

LIMOGES METROPOLE - COMMUNAUTE URBAINENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24871931200162N° National d'identification : 
LIMOGESVille : 

87000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de remplacement du platelage bois de l'Aquapolis de LimogesIntitulé du marché : 
45420000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation concerne les travaux de remplacement du Description succincte du marché : 

platelage bois de l'Aquapolis de Limoges.
1/ Valeur technique des prestations 25,0 % ; 2/ Prix des prestations 50,0 % ; 3/ Critères d'attribution : 

Délai total des Prestations 20,0 % ; 4/ Environnement 5,0 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est attribué au groupement des entreprises AMEXBOIS SARL, sise 1170 avenue de 
Traversetolo - 04700 ORAISON et SAS ETS GUILLAUMIE, sise Le Moulin de Cheyroux - 87700 AISE-SUR-
VIENNE, pour un montant de 355 623,47 Euros TTC.

24/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-129762
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-129762
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